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Introduction :  
 

Le nouveau tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όtb!ύ en faveur des papillons de jour (Houard et Jaulin 2018) 

mentionne explicitement que des espèces à enjeu de conservation local pourront intégrer les 

déclinaisons régionales du PNA sous réserve que leurs menaces soient bien définies, ce qui requiert de 

ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ une liste rouge labélisée par le comité ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩUICN. En Pays de la Loire, aucun 

document de ce type, même ancien, ne faisait état des menaces concernant ce groupe taxonomique. 

LŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ό/9bύ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ 

PNA ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ liste rouge régionale avant le 

déploiement opérationnel de la déclinaison du nouveau PNA. 

Pour réaliser cette liste, ƭŜ /9b tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ ŘŜǎ LƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ 

ArmoriŎŀƛƴǎ όDw9¢L!ύ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩanimateur de la déclinaison régionale du PNA odonates, 

proposait de réaliser en parallèle la liste rouge des odonates des Pays de la Loire. Ainsi les élaborations 

simultanées de ces deux listes rouges se sont appuyées sur une coordination croisée, permettant de 

mutualiser les connaissances, ŘΩavoir des réflexions partagées quant à la méthodologie et de limiter 

les sollicitations auprès des partenaires, notamment pour la récupération des données Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des critères de menace. Pour plus de simplicité, chaque structure restait cependant référente de la 

liste rouge dont elle animait la déclinaison.  

Cette opération, initiée en 2018, a été réalisée au cours des années 2019 et 2020 grâce aux soutiens 

financiers de la DREAL des Pays de la Loire et de la Région des Pays de la Loire.  

 

Méthodologie 

Prélude 
Afin de pouvoir constituer une liste rouge selon la méthodologie IUCN, il convenait en amont de sa 

réalisation de :  

- Définir exactement les taxons concernés par la liste rouge. 

- Collecter un maximum de données concernant les espèces qui seront soumises au processus 

ŘΩévaluation.  

- /ƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩévaluation régionaux qui aideront à la prise de décision et qui 

apporteront leurs connaissances pour trancher les cas les plus litigieux.  

Choix des familles retenues pour la liste rouge :  
Dans le cadre de la liste rouge régionale des papillons de jour, il a très vƛǘŜ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜǎ ½ȅƎŀŜƴƛŘŀŜ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ /Ŝ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩhétérocères est également diurne et 

est communément étudié avec les rhopalocères. De plus, le niveau de connaissance à leur propos nous 

est apparu suffisant pour permettre une évaluation efficace, y compris pourles « zygènes vertes » 

ό½ȅƎŀŜƴƛŘŀŜ tǊƻŎǊƛŘƛƴŀŜύΣ ŘΩŞǘǳŘŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ζ zygènes rouges » (Zygaenidae Zygaeninae 

et Chalcosiinae).  

Ainsi les familles retenues sont les suivantes : Nymphalidae, Lycaenidae, Hesperiidae, Papilionidae, 

Pieridae, Riodinidae, Zygaenidae. 
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Collecte de données : 
tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎŜ 

rapprocher prioritairement des structures associatives étudiant les papillons de jours et dotées de 

bases de données (ou ayant animé un atlas départemental sur le groupe concerné), qui détiennent la 

grande majorité des informations disponibles en Pays de la Loire. 

Ainsi les structures suivantes ont répondu favorablement à notre demande : Union régionale des CPIE 

(qui a répercuté la demande auprès des CPIE locaux), Coordination régionale de la LPO Pays de la Loire 

(qui a répercuté la demande auprès des LPO départementales, de Mayenne nature environnement, 

du Groupe naturaliste de Loire-Atlantique ainsi que de Bretagne Vivante pour une partie de ses 

données), Bretagne Vivante, le GRETIAΣ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŜƴǘƻƳƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ 9ƴǘƻƳƻƭƻƎƛŜ Tourangelle et 

Ligérienne, le GIRAZ et le CEN Pays de la Loire.  

 

/ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩévaluation :  
Afin de rendre les évaluations les plus étayées possibles, ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩévaluation a été constitué. La 

très bonne connaissance du territoire et des espèces concernées ǉǳΩƻƴǘ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀȅŜǊ 

certaines décisions, notamment celles qui concernent les taxons au statut litigieux, de manière 

collégiale.  

La constitution du ŎƻƳƛǘŞ ŘΩévaluation ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ bénévoles reconnus par leurs pairs 

comme référents pour les Lépidoptères rhopalocères et/ou des zygènes de la région Pays de la Loire. 

Afin de garantir une certaine égalité dans les échanges, il a été décidé ŘΩȅ proposer deux référents par 

département. La composition finalisée du comité pour cette liste rouge est la suivante :  

 

Tableau 1 : Composition du comité d'évaluation. Les trois membres pour le Maine-et-Loire se justifient par le fait que Marc 
Nicolle est également référent pour la Sarthe. 

Département  Expert retenu 

44 ς Loire Atlantique Jean-Alain Guilloton 

Bruno Oger 

49 ς Maine-et-Loire Olivier Durand 

Sylvain Courant  

Marc Nicolle* 

53- Mayenne Rémi Bouteloup 

Olivier Duval 

72 - Sarthe Marek Banasiak 

Marc Nicolle 

85 - Vendée Hubert Fisenne 

Jean-Alain Guilloton 

Expertise régionale (ciblée 
sur les Zygènes) 

Eric Drouet  

 

Calendrier : 
tƻǳǊ ƎŀƎƴŜǊ Ŝƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

cette liste rouge. Celui-Ŏƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

1- Récolte et tri des données 
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2- ÉǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

3- Définition des espèces qui ne seront pas évaluées 

Č Première validation du comité. 

4- Pré-évaluation avec les critères IUCNΦ /ŀƭŎǳƭǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ό!hhύΣ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ό9hhύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ 

Č Soumission au comité pour premier avis 

5- Synthèse des avis Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜΦ  

Č Soumission au comité pour second avis et pour trancher les derniers cas litigieux.  

6- Finalisation de la liste. 

Č Validation par le comité. 

7- Soumission de la liste finale au CSRPN et au comité ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩL¦/b pour validation définitive. 

 

La méthodologie IUCN :  

Les catégories retenues : 
La méthodologie appliquée est celle qui est formalisée dans le guide méthodologique suivant : 

UICN France 2018. Guide pratique pour la réalisation de Listes rouges régionales des espèces menacées 

- aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩ¦L/b ϧ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Seconde édition. Paris, France. 60p. 

 

La démarche vise à catégoriser chaque espèce ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞ selon 

son état de menace et de connaissance, en suivant des critères définis au préalable.  

Les catégories sont au nombre de 11, ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ мΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ф ŘŜǎ мм ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳŎǳƴŜ 

ŜǎǇŝŎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜ ό9·ύ 

ƴƛ ŞǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀt sauvage (EW).  

Figure 1 : Les catégories IUCN (UICN 2018) 
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Pour les 9 catégories restantes, voici leur description :  

¶ RE = Disparue au niveau régional. Cette catégorie est attribuée quand aucune preuve 

ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩa été relevée malgré des recherches ciblées. Dans le cas des papillons, en 

considérant que la sous-prospection et/ou la sous-détection reste plus importante que pour les 

vertébrés, nous avons considéré que seules les espèces recherchées et non revues depuis plus 20 ans 

peuvent être considérées comme régionalement éteinte. En cas de données ultérieures rares, elles 

ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ 5ŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ 5ƻƴƴŞŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ όǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ feront mention de la remarque suivante 

« peut-être disparue ».  

 

¶ CR = En danger critique 

¶ EN = En danger 

¶ VU= Vulnérable 

/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ sur la base de critères 

explicités ci-après. Ces trois niveaux de menace représentent le risque de ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ, 

oscillant entre relativement élevé (VU), élevé (EN) et très élevé (CR).  

 

¶ NT = Quasi-menacée. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭles les atteignent ou sans que cela 

puisse être justifié par les sous-critères dédiés. 

 

¶ LC = Préoccupation mineure. Cela regroupe les espèces pour lesquelles le risque de disparition 

est faible ou inexistant dans le territoire concerné. 

 

¶ DD = Données insuffisantes. Cette catégorie regroupe les espèces pour lesquelles la quantité 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƧǳƎŞe ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƻōƧŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƛƭ 

ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛr établir pleinement 

son niveau de menace.  

 

¶ NA = Non applicable. /ŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 

comme introduites, erratiques ou comme non autochtones. Les espèces concernées ne seront pas 

évaluées, comme le suggère la figure 2. 

 

Figure 2 Υ !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ b! ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ Ǝuide pratique pour la réalisation de listes rouges régionales (IUCN 2018) 
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La notion ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ, Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩun 

historique précis ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire. À ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΣ nous 

considérerons que ǘƻǳǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ǊŞŎŜƴǘŜ όŀǇǊŝǎ мфллύ Ŝǘ ƴƻƴ spontanée dans la région 

comme non indigène. 

Sont par ailleurs considérées comme erratiques des espèces pour lesquelles aucune population 

pérenne ne ǎΩŜǎǘ installée et dont la majorité (voire la totalité) des observations repose sur des 

individus issus de flux migratoires. 

 

¶ NE : Non évaluée. Regroupe les espèces qui ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 

rouge. 

Les critères utilisés pour évaluer les menaces : 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜ reposent sur 5 critères. Pour chacun 

de ces critères, des valeurs seuils ont été définies pour attribuer un niveau de menace.  

Il suffitΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŘŜǎ valeurs seuils ǎƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩelle puisse bénéficier de 

la catégorie de menace établie par ce seuil. Cette catégorie reste néanmoins conditionnée à deux 

autres facteurs :  

- ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǎ-critères qui sont une condition sine qua non à la validation des valeurs 

seuils de certains critères. 

- la validation du ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩévaluation. Si celui-ci juge la catégorie trop élevée, elle 

peut être revue à la baisse sur ses recommandations.  

Les cinq critères utilisables sont pour évaluer les espèces sont les suivants : 

A - Déclin de la population 

B - Aire de répartition réduite 

C - Petite population et déclin 

D -Très petite population 

E - Analyse quantitative 
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Ces critères sont expliqués dans la figure 3 et davantage précisés dans le guide méthodologique (IUCN 

2018).  

 

 

Figure 3 : Description des critères, des sous-critères et des valeurs seuils pour évaluer des espèces dans le cadre d'une liste rouge, 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ Ǝuide pratique pour la réalisation de listes rouges régionales (IUCN 2018) 
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Concernant les papillons de jour et zygènes, mais aussi au regard des données collectées, tous les 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ utiliséǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƴƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

concernant la démographie des espèces. Ainsi les critères A3, A4, C1, C2, 5м Ŝǘ 9 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ invoqués 

dans la présente évaluation.  

Par ailleurs, ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ !м ƴΩŀ Ǉŀǎ Şǘé utilisé dans la mesure où, dans aucun cas, il ƴΩa été estimé que les 

mesures de réduction de populations avaient cessé, étaient comprises et étaient réversibles. 

En définitive, quatre critères ont été privilégiés dans cette évaluation :  

- B1, qui se ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le plus petit polygone qui 

ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ŘΩǳƴŜ espèce.  

- B2, qui ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ la ȊƻƴŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la surface que représente le 

nombre de mailles de 4 ƪƳч Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ  

- A2, qui correspond à ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ƴΩƻƴǘ ǇŜǳǘ-être pas cessées, 

ne sont pas comprises ou ne sont peut-être pas réversibles. Pour mesurer ce critère sur un pas 

de temps de 10 ansΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ contemporaine (2010 ς 

2019) de chaque espèce Ł ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ établie pour le critère B1 (période 2000 ς 

2019) afin de proportionner ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƛǊŜ et ŘΩŜƴ ŘŞŘǳƛǊe un pourcentage de réduction 

ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł la réduction ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ (même si celle-ci reste très estimative).  

LƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǾŀƛǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ dernières décennies, 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƴƎǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ 

lΩexploitation des résultats ne garantissaient pas une bonne interprétation du critère. En effet, 

beaucoup de données apparaissent uniquement lors de la dernière décennie, mais reflètent 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ōƛŀƛǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ όǘǊƻƛǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩatlas départementaux ayant débuté 

vers les années 2010, avec, de fait, ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳύ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ 

conquête des espèces. Pour une meilleure interprétation des résultats, il a donc été décidé de 

comparer ƭΩŀƛǊŜ ŘŜǎ нл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ ǇŀǎǎŞŜ. CŜƭŀ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ 

mettre en exergue les zones de disparition récentes en minimisant les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴǎ, car 

supposées préexistantes, mais non détectées entre 2000 et 2009. Cette approche nécessitera 

ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ǎoient 

bien conformes aux réalités de terrain. 

- 5н Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la 

régionΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǉǳŀƴŘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ que 

dans un seul secteur donné. /Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ 

Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀtion finale, les critères B1 et B2 ayant été privilégiés dans 

ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎΦ 

NB : AŦƛƴ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ǳƴ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŀ ŘǶ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ IŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǘǊƻƛǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ Ł мл ŀƴǎΦ Dans le cas 

ŘŜǎ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎΣ ƭŜǎ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ trop réduit (correspondant à 1 à 3 ans). 

Le Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ǉǳƻƛǉǳŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ŀ ƭΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀǘƭŀǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ōƛŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ, en outre les 

tendances évolutives de certaines espèces peuvent être difficiles à cerner sur ce pas de temps. De ce 

fait, nous avons convenu ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ό5Ŝǿǳlf & Houard 2016) 
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Récupération et validation des données : 
 

Une fois les données collectées et agrégées, un travail de validation a dû être réalisé. Considérant que 

ce travail est déjà en partie réalisé par chaque structure fournisseuse de données, la validation réalisée 

ǎΩŜǎǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ restreinte à mettre de côté les données jugées aberrantes selon 3 critères simples :  

- ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƴƻƴ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜ όƻǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜύ Ŝǘ 

« non prouvée η όŜƴǘŜƴŘƻƴǎ ƭŁ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƘƻǘƻ ƻǳ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴύ  

- une donnée clairement en dehors ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ régionale ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ. 

- uƴŜ ŘƻƴƴŞŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ est ŀōŜǊǊŀƴǘŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŞƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

Cette validation reste sommaire et il est possible que quelques données erronées aient passé ce crible 

et aient donc été intégrées à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ultérieure. Pour autant, considérant ces données comme 

largement ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǳǎ ŜǎǘƛƳƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ont sur le résultat final ne méritait pas 

de consacrer plus de temps à une validation fine du jeu complet de données. /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƻǳōƭƻƴǎΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞǘŜŎǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ 

place.  

Evidemment, ont aussi été écartées du lot de données agrégées celles qui étaient inexploitables car 

saisies au genre voire à la famille. 

Les données mises en quarantaine suite à cette étape de validation ont été soumises au comité 

ŘΩévaluation, voire directement aux observateurs pour avis/précisions. Cela a permis de repêcher un 

ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ  

Tout ce travail a permis : 

- la validation sommaire de 427 464 données. 

- ƭΩƛƴǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ он ŘƻƴƴŞŜǎ όǎƻǳǾŜƴǘ ƭƛŞ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜǎ voire impossible 

en Pays de la Loire). 

- la mise en quarantaine de 121 données parmi lesquelles : 

  35 données repêchées après avis du comité. 

  86 données finalement considérées comme invalidées. 

Enfin 254 données ont été considérées comme non exploitables.  

 

Au total, parmi les 427 871 données collectées, 427 499 données ont été retenues pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

de la liste rouge.  

 

NƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ retenues pour la liste rouge :  
Au total, 133 espèces ont été retenues dans la démarche. Cela concerne exclusivement des espèces 

nominales. En effet, ƻƴ ƴΩƻōǎŜǊǾŜ Ŝƴ Pays de la Loire que des sous-espèces nominales et aucune des 

sous-ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾŀƭƛŘŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴƴǳŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ. Les quelques 

mentions de sous-ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƛŜƴǘ soit à des erreurs de saisies, soit 

à des erreurs de détermination, soit à des taxons considérés actuellement comme non valides (ex : 

Plebejus argus plouharnelensis (Oberthür, 1910). De fait, il a été décidé de ne retenir que la nomination 

Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ Řŀƴǎ le présent document.  
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Evaluation  

Étape 1 : isoler les espèces considérées comme RE, NA.  
 

En premier lieu, il convenait ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞǘŜƛƴǘŜǎ, erratiques ou non indigènes du jeu de 

données, dans la mesure où ces dernières ne nécessitent pas le calcul des différents critères 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  

Cette étape a permis de retirer 18 espèces à la liste répondant aux critères suivants :  

- 1 espèce introduite : Brun des pélargoniums ς Cacyreus marshalli (originaire ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ Sud) 

classé en NAa (espèce introduite en France métropolitaine dans la période récente (après 

ƭΩŀƴƴŞŜ мрллύΦ  

- 2 espèces migratrices non autochtones en France : le Monarque ς Danaus plexippus, la 

Vanesse des perlières - Vanessa virginiensis, classés en NAb (espèce présente dans la région de 

manière occasionnelle ou marginale). 

- 2 espèces considérées comme jamais durablement installées en Pays de la Loire : le Petit 

Sylvandre - Hipparchia alcyone et ƭΩAzuré de la luzerne - Leptotes pirithous, classés NAb.  

NB : {ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ оΣ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ a rejoint cette catégorie : la Thécla 

des nerpruns - Satyrium spini, ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ tŜǘƛǘ {ȅƭǾŀƴŘǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ȊǳǊŞ ŘŜ ƭŀ Luzerne.  

- À ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ мо ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ w9, pour lesquelles des populations ont été 

avérées dans la région, Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нллл, malgré 

des recherches ciblées.  

Enfin, lors de cette première étape, une espèce a intégré ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 55 ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

évaluationΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Grand Sylvain - Limenitis populi, historiquement présent en Pays de la Loire mais 

ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴs contemporaines. Compte tenu de sŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝt 

sa présence dans les régions voisines, ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ en Pays de la Loire reste encore 

plausible ce qui justifie son statut DD plutôt que RE.  

 

Cette première étape, une fois ǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩévaluation au printemps 2020 

pour avis et rectification. Cela a entre autres permis le reclassement de L. populi initialement noté 

comme RE. 

 

Étape 2 : la pré-évaluation.  
 

Suite Ł ƭΩŞǘŀǇŜ м, la pré-évaluation a été réalisée sur les 115 espèces restantes. Cette pré-évaluation 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎŀǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ, ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ (un exemple est présenté 

en annexe 2). Ces productions ont ensuite permis de calculer ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ (critère B1)Σ ƭΩŀƛǊŜ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ (critère B2), la réduction ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ (critère A2c) et ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ les sous-

critères adaptés lorsque cela était nécessaire (pour les critères B1 et B2).  

Suite à la production des cartographies et des calculs pour chaque espèce, des catégories de menaces 

ont été attribuées, selon les valeurs seuils atteintes. Celles-ci sont rappelées dans le tableau qui suit :  
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Tableau 2 : Valeur seuil pour l'attribution des différentes catégories selon les critères calculés. 

 VU EN CR 

!ƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ όŎǊƛǘŝǊŜ .мύ < 20 000 km² < 5 000 km² < 100km² 

!ƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όŎǊƛǘŝǊŜ .нύ < 2 000 km² < 500 km² < 10k m² 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ όǊŀǘǘŀŎƘŞ 
au critère A2c) 

> 30% > 50% > 80% 

 

Cette pré-évaluation basée sur ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ valeurs seuils et des sous-ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ 

les résultats suivants :  

  

Tableau 3 : Répartition des espèces après la pré-évaluation 

CR 7 

EN 12 

EN/CR 1 

EN / NT 3 

VU 2 

NT 8 

NT / CR 1 

NT / EN 6 

NT / VU 2 

 

Pour cette pré-évaluation, de nombreuses ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ car :  

- soit elles ne possédaient pas la même valeur seuil pour les différents critères calculés, 

- soit certains sous-critères ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŦŀǳǘŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴƴŀissance suffisante de la 

situation ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ.  

Ces espèces ont donc été proposées sous forme de binôme de catégories, avec néanmoins un statut 

privilégié (suggérée par la couleur attribuée dans le tableau 3).  

 

Cette pré-évaluation a été soumise au ŎƻƳƛǘŞ ŘΩévaluation ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

pour chaque espèce évaluée. A cette fin, une réunion physique était initialement prévue. Toutefois, 

du fait des circonstances particulières de 2020, il a été décidé de la réaliser de manière dématérialisée. 

Ainsi les avis des membres du comité ont été sollicités par courriel sur la base du tableau de pré-

évaluation et des cartographies produites. /ŜǘǘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŜƴǘǊŜ ŘŞōǳǘ ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ Ŧƛƴ 

août 2020. 

 

NT / LC 3 

NT / DD 2 

DD 2 

DD / CR 2 

DD / EN 1 

DD / NT 1 

DD / LC 1 

LC / NT 3 

LC 56 
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En ǊŜŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ǎƛ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŧŀƛǎŀƛǘ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎΦ [Ŝ 

consensus était considéré comme acquis quant au moins deux tiers des experts ayant contribué à cette 

ŞǘŀǇŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŀƛent sur un statut donné. Dans le cas, invŜǊǎŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ζ suspens » pour 

une prise de décision ultérieure. De même, certaines espèces, bien que faisant consensus, ont soulevé 

des interrogations qui méritaienǘ ŘΩşǘǊŜ partagées avant validation définitive de la liste par le comité. 

Ainsi, comme le montre le tableau 4, après recueil et synthèse des avis, seules 10 espèces ne faisaient 

pas consensus, ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 14 espèces qui ont soulevé des interrogations.  

 

Parmi les espèces faisant consensus, nous retrouvons :  

- 8 espèces dont le statut a été rehaussé par rapport à la proposition faite lors de la pré-

évaluation. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ : 

o pour lesquelles le niveau de connaissance pouvait sembler insuffisant pour permettre 

une évaluation correcte et avaient été proposées initialement en DD (Z. fausta, A. 

geryon, J. globularia, R. pruni). Le comité a jugé quΩŀǳ regard des menaces et la 

précarité les stations connues, un statut de menace se justifiait pour ces dernières.  

o dont le niveau de menace restait méconnu pour le coordinateur de la liste rouge (H. 

fagi, L. dispar et N. antiopa) et qui avait été, de fait, proposé en NT. Le comité a estimé 

ces espèces comme menacées et précisant les facteurs justifiant ces menaces. En 

conséquence elles ont été classées en VU.  

o jugée initialement de préoccupation mineure (B. circe), mais dont le comité a jugé la 

situation comme potentiellement menacée (et donc évalué en NT). Notons que cette 

espèce a été finalement été redescendue en LC suite aux échanges ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ оΦ  

- 10 espèces qui ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǘǊŀƴŎƘées lors de la pré-évaluation, ŦŀǳǘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

suffisants pour attribuer les différents sous-critèresΦ [ΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ ŀ ŀƛƴǎƛ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ 9b Ł F. adippe et B. ino, le statut NT à S. sertorius, A. pandora, P. 

argus, E. crameri, M. athalia, C. alfacariensis, S. w-album et le statut DD à C. hyale. 

- 1 espèce initialement proposée en NT compte tenu de la baisse de son aire de répartition a 

finalement été rétrogradée en LC par le comité du fait de sa dynamique positive dans le sud 

de la région (M. didyma). 

Notons que pour N. antiopa, L. dispar et H. fagi, le niveau de menace attribué ǎΩŀǾŝǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ 

proposé initialement, mais inférieur à celui que permettait les valeurs seuils des différents critères (à 

savoir EN ou CR). En effet, le comité a considéré que le niveau de menace de ces espèces, bien 

ǉǳΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƴŜ ƳŞǊƛǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŀǳǎǎƛ ŀƭŀǊƳŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ des populations de ces trois 

espèces.  

Tableau 4 : Répartition des espèces par catégorie après une première sollicitation du comité d'évaluation 

CR 10 

EN 12 

VU 5 

NT 16 

DD 2 

LC 58 
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Reste à évaluer 10 

Espèces évaluées méritant échange 13 

 

Étape 3 : fƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 

Afin de statuer définitivement cette liste rouge, une conférence téléphonique a été organisée le 6 

ƻŎǘƻōǊŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ǇǊşǘŀƛǘ encore à interrogation et 

de définir de manière collégiale le statut final de ces espèces.  

Ainsi parmi les espèces restant à évaluer :  

- 1 espèce a gardé le statut initialement proposé (M. diamina) 

- 1 espèce a vu son statut rehaussé par rapport à la proposition initiale (C. palaemon).  

- 6 espèces ont vu leur statut tranchéΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ de :  

o définir ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

populations est hétérogène dans la région (S. aglaja, C. arcania, L. maera et H. 

morpheus).  

o définir les menaces identifiées pour une espèce de répartition restreinte (J. notata) 

o savoir si le niveau de connaissance suffisait pour évaluer pleinement une espèce (S. 

pruni).  

- 1 espèce a été rétrogradée par rapport à la proposition initiale, car considérée plutôt dans une 

dynamique positive (L. reducta).  

Notons que pour J. notataΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ N. antiopa, L. dispar et H. fagiΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǘǘǊƛōǳŜǊ 

ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƳƳŜ ƳŜƴŀŎŞŜ Ƴŀƛǎ sans estimer le niveau de menace 

aussi alarmant que pouvait le suggérer certaine valeur seuil de critères calculés lors de la pré-

évaluation.  

Outre ces attributions, trois espèces ayant fait consensus lors ƭΩŞǘŀǇŜ нΣ ƻƴǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ 

modifié ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ 3Φ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ pour P. argus, dont le statut a été revu à la hausse (NT vers VU), 

B. circe dont le statut a été revu à la baisse (NT vers LC) et R. pruni qui a finalement été considéré 

comme en DD.  

La version finale offre la répartition suivante des catégories :  

Tableau 5 : Répartition définitive des catégories de menace 

CR 9 

EN 16 

VU 8 

NT 16 

DD 5 

LC 60 

RE 13 
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NA 6 

 

La liste détaillée des catégories attribuées à chaque espèce est précisée en Annexe 1 du ce présent 

document.  

 

 

Étape 4 : validation de la liste par les différents comités : 
 

La liste rouge désormais élaborée demande à être validée auprès des différents comités afin de 

pouvoir la rendre opérationnelle.  

Ces validations se tiendront de la manière suivante :  

- ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩévaluation ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

document est en accord avec leur ressenti.  

- Validation du document par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel. 

- Validation du document et de la méthodologie par le comité IUCN France.  

 

Perspectives : 
 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ la valoriser sous forme 

ŘΩǳƴ ƭƛǾǊŜǘ illustré, afin de faciliter sa diffusion et sa prise en compte par les différents organismes 

institutionnels.  

La finalisation de la liste rouge va par ailleurs permettre ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ 

régionale du PNA Papillon de jour en Pays de la Loire, en y intégrant les espèces les plus menacées de 

cette liste (à minima les espèces CR et EN), Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 

dynamique PNA dès 2021.  
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UICN France 2018. Guide pratique pour la réalisation de Listes rouges régionales des espèces menacées 
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Annexe 1 : Proposition de liste rouge des Rhopalocères et Zygènes des Pays de la Loire (sous réserve de validation auprès des différents comités). * = peut-

être disparu. 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩévaluation 

Nom latin Nom français 
Proposition 

finale 
Critère retenu Remarque 

Carcharodus floccifer (Zeller, 1847) Hespérie de la Bétoine RE     

Chazara briseis (Linnaeus, 1764) Hermite  RE     

Coenonympha oedippus (Fabricius, 1787) Fadet des Laîches RE     

Hipparchia fidia (Linnaeus, 1767) Chevron blanc RE     

Lopinga achine (Scopoli, 1763) Bacchante RE     

Melitaea aurelia Nickerl, 1850 Mélitée des Digitales  RE      

Minois dryas (Scopoli, 1763) Grand Nègre des bois RE     

Pieris mannii (Mayer, 1851) Piéride de l'Ibéride RE     

Polyommatus escheri (Hübner, 1823) Azuré de l'Adragant RE     

Polyommatus thersites (Cantener, 1835) Azuré de l'Esparcette RE     

Pontia daplidice (Linnaeus, 1758) Marbré-de-vert RE     

Pseudophilotes baton (Bergsträsser, 1779) Azuré du Thym RE     

Pyrgus carthami (Hübner, 1813) Hespérie du Carthame RE     

Adscita geryon (Hubner, 1813) Procris de l'Hélianthème  CR* A2c B(1+2)ab(i, ii, iii) 
Peut-être disparue (non revue depuis 
2005) 

Boloria euphrosyne (Linnaeus, 1758) Grand collier argenté CR A2c B(1+2)ab(i, ii, iii)   

Phengaris alcon (Denis & Schiffermuller, 1775) Azuré de la Pulmonaire CR A2c B1ab(i, ii, iii, iiii) 

Critères A2c et B1 (initialement EN) 
rehaussés de raison de la disparition 
ǊŞŎŜƴǘŜ όнлмуύ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴΦ tǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte, ces deux critères deviennent CR  

Phengaris teleius (Bergstrusser, 1779) Azuré de la Sanguisorbe  CR B(1+2)ab(iii)   

Plebejus idas (Linnaeus, 1760) Azuré du Genêt  CR A2c   

Pyrgus cirsii (Rambur, 1839) Hespérie des Cirses CR* A2c B(1+2)ab(iii) 
Peut-être disparue (non revue depuis 
2004) 

Pyrgus serratulae (Rambur, 1839) Hespérie de l'Alchémille CR A2c   
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Zygaena fausta (Linnaeus, 1767) Zygène de la Petite coronille CR* A2c B(1+2)ab(i, ii, iii) 
Peut-être disparue (non revue depuis 
2006) 

Zygaena minos (Denis & Schiffermuller, 1775) Zygène diaphane CR* A2c B(1+2)ab(iii) 
Peut-être disparue (non revue depuis 
2008) 

Arethusana arethusa (Denis & Schiffermuller, 1775) Mercure  EN A2c B(1+2)ab(iii)   

Boloria selene (Denis & Schiffermuller, 1775) Petit Collier argenté EN B2ab(i, ii, iii)   

Brenthis ino (Rottemburg, 1775) Nacré de la Sanguisorbe EN B2ab(iii)   

Cupido minimus (Fuessly, 1775) Argus frêle  EN B(1+2)ab(iii)  

Euphydryas aurinia (Rottemburg, 1775) Damier de la Succise EN B2ab(ii, iii)   

Fabriciana adippe (Denis & Schiffermuller, 1775) Moyen Nacré EN B(1+2)ab(i, ii, iii)   

Hamearis lucina (Linnaeus, 1758) Lucine  EN B2ab(i, iii)   

Hesperia comma (Linnaeus, 1758) Virgule EN B(1+2)ab(i, ii, iii)   

Hipparchia semele (Linnaeus, 1758) Agreste EN B2ab(i, ii, iii)   

Hipparchia statilinus (Hufnagel, 1766) Faune EN B2ab(i, ii, iii)   

Lysandra coridon (Poda, 1761) Argus bleu-nacré  EN B2ab(i, ii, iii)   

Melitaea diamina (Lang, 1789) Mélitée noirâtre EN B(1+2)ab(i, ii, iii) Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Satyrium acaciae (Fabricius, 1787) Thécla de l'Amarel  EN A2c B(1+2)ab(iii)   

Speyeria aglaja (Linnaeus, 1758) Grand Nacré EN B(1+2)ab(i, ii, iii) Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Zygaena loti (Denis & Schiffermuller, 1775) Zygène de la Faucille EN B(1+2)ab(iii)   

Zygaena transalpina (Esper, 1780) Zygène transalpine EN A2c B2ab(i, ii, iii)   

Carterocephalus palaemon (Pallas, 1771) Hespérie du Brome VU B1ab(iii) Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Glaucopsyche alexis (Poda, 1761) Azuré des Cytises  VU A2c   

Hipparchia fagi (Scopoli, 1763) Sylvandre VU EN(B(1+2)ab(iii)) Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Jordanita notata (Zeller, 1847) Procris de la Jacée VU EN(B(2)ab(iii)) Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Lycaena dispar (Haworth, 1802) Cuivré des marais VU B1ab(iii) 
Réhaussement de l'espèce sur les 
recommandations du ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Nymphalis antiopa (Linnaeus, 1758) Morio VU EN(B(2)ab(iii)) Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Plebejus argus (Linnaeus, 1758) Azuré de l'Ajonc VU B2ab(iii) 
Réhaussement de l'espèce sur les 
recommandations du ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
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Pyrgus malvae (Linnaeus, 1758) IŜǎǇŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩhǊƳƛŝǊŜ VU A2c   

Aphantopus hyperantus (Linnaeus, 1758) Tristan NT pr. B(1+2)b(ii, iii)   

Argynnis pandora (Denis & Schiffermuller, 1775) Cardinal NT pr. B(1+2)b(i, ii)   

Coenonympha arcania (Linnaeus, 1761) Céphale NT pr. B2a Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Colias alfacariensis Ribbe, 1905 Fluoré NT pr. B(1+2)b(iii)   

Cupido argiades (Pallas, 1771) Azuré du Trèfle  NT pr. B2b(iii)   

Euchloe crameri Butler, 1869 Piéride des Biscutelles NT pr. B2b(iii)   

Heteropterus morpheus (Pallas, 1771) Miroir NT pr. B2b(ii) Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Jordanita globulariae (Hubner, 1793) Procris des Centaurées  NT pr. B2b(iii)   

Lasiommata maera (Linnaeus, 1758) Némusien NT pr. B2b(i, ii) Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Lysandra bellargus (Rottemburg, 1775) Azuré bleu-céleste NT pr. B2b(iii)   

Melitaea athalia (Rottemburg, 1775) Mélitée du Mélampyre NT pr. B2b(iii)   

Phengaris arion (Linnaeus, 1758) Azuré du Serpolet  NT pr. B2b(iii)   

Pyrgus armoricanus (Oberthur, 1910) Hespérie des Potentilles NT pr. B2b(iii)   

Satyrium w-album (Knoch, 1782) Thécla de l'Orme  NT pr. B2b(iii)   

Spialia sertorius (Hoffmannsegg, 1804) Hespérie des Sanguisorbes  NT pr. B2b(iii)   

Zygaena sarpedon (Hubner, 1790) Zygène du Panicaut NT pr. B2b(iii)   

Adscita statices (Linnaeus, 1758) Procris de l'Oseille  LC     

Aglais io (Linnaeus, 1758) Paon-du-jour LC    

Aglais urticae (Linnaeus, 1758) Petite Tortue LC    

Aglaope infausta (Linnaeus, 1767) Aglaopé des haies  LC    

Anthocharis cardamines (Linnaeus, 1758) Aurore LC    

Apatura ilia (Denis & Schiffermuller, 1775) Petit Mars changeant  LC    

Apatura iris (Linnaeus, 1758) Grand mars changeant LC    

Aporia crataegi (Linnaeus, 1758) Gazé  LC    

Araschnia levana (Linnaeus, 1758) Carte géographique LC    

Argynnis paphia (Linnaeus, 1758) Tabac d'Espagne LC    

Aricia agestis (Denis & Schiffermuller, 1775) Collier-de-corail  LC    

Boloria dia (Linnaeus, 1767) Petite Violette LC    

Brenthis daphne (Denis & Schiffermuller, 1775) Nacré de la Ronce LC    



20 
 

Brintesia circe (Fabricius, 1775) Silène LC  Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Callophrys rubi (Linnaeus, 1758) Thécla de la Ronce LC    

Carcharodus alceae (Esper, 1780) Hespérie de l'Alcée  LC    

Celastrina argiolus (Linnaeus, 1758) Azuré des Nerpruns  LC    

Coenonympha pamphilus (Linnaeus, 1758) Fadet commun LC    

Colias crocea (Geoffroy in Fourcroy, 1785) Souci LC    

Cupido alcetas (Hoffmannsegg, 1804) Azuré de la Faucille  LC     

Cyaniris semiargus (Rottemburg, 1775) Azuré des Anthyllides  LC     

Erynnis tages (Linnaeus, 1758) Point de Hongrie LC     

Gonepteryx rhamni (Linnaeus, 1758) Citron  LC     

Iphiclides podalirius (Linnaeus, 1758) Flambé  LC     

Issoria lathonia (Linnaeus, 1758) Petit Nacré  LC     

Lampides boeticus (Linnaeus, 1767) Azuré porte-queue LC    

Lasiommata megera (Linnaeus, 1767) Mégère LC    

Leptidea sinapis (Linnaeus, 1758) Piéride du Lotier LC    

Limenitis camilla (Linnaeus, 1764) Petit Sylvain LC    

Limenitis reducta Staudinger, 1901 Sylvain azuré LC  Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Lycaena phlaeas (Linnaeus, 1761) Cuivré commun  LC    

Lycaena tityrus (Poda, 1761) Cuivré fuligineux LC    

Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) Myrtil LC    

Melanargia galathea (Linnaeus, 1758) Demi-Deuil  LC    

Melitaea cinxia (Linnaeus, 1758) Mélitée du Plantain LC    

Melitaea didyma (Esper, 1778) Mélitée orangée  LC    

Melitaea parthenoides Keferstein, 1851 Mélitée de la Lancéole  LC    

Melitaea phoebe (Denis & Schiffermuller, 1775) Mélitée des Centaurées LC    

Nymphalis polychloros (Linnaeus, 1758) Grande Tortue  LC    

Ochlodes sylvanus (Esper, 1777) Sylvaine LC    

Papilio machaon Linnaeus, 1758 Machaon  LC    

Pararge aegeria (Linnaeus, 1758) Tircis LC    

Pieris brassicae (Linnaeus, 1758) Piéride du Chou LC    
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Pieris napi (Linnaeus, 1758) Piéride du Navet  LC    

Pieris rapae (Linnaeus, 1758) Piéride de la Rave  LC    

Polygonia c-album (Linnaeus, 1758) Gamma, Robert-le-diable LC     

Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) Azuré de la Bugrane LC     

Pyronia tithonus (Linnaeus, 1771) Amaryllis  LC     

Quercusia quercus (Linnaeus, 1758) Thécla du Chêne LC     

Satyrium ilicis (Esper, 1779) Thécla de l'Yeuse LC     

Thecla betulae (Linnaeus, 1758) Thécla du Bouleau  LC     

Thymelicus acteon (Rottemburg, 1775) Hespérie du Chiendent LC     

Thymelicus lineola (Ochsenheimer, 1808) Hespérie du Dactyle  LC     

Thymelicus sylvestris (Poda, 1761) Hespérie de la Houque LC    

Vanessa atalanta (Linnaeus, 1758) Vulcain LC    

Vanessa cardui (Linnaeus, 1758) Vanesse des Chardons, Belle-Dame LC    

Zygaena carniolica (Scopoli, 1763) Zygène du Sainfoin  LC    

Zygaena ephialtes (Linnaeus, 1767) Zygène de la Coronille variée LC    

Zygaena filipendulae (Linnaeus, 1758) Zygène des Lotiers LC    

Zygaena trifolii (Esper, 1783) Zygène des prés LC    

Colias hyale (Linnaeus, 1758) Soufré DD    

Plebejus argyrognomon (Bergsträsser, 1779) Azuré des Coronilles DD    

Rhagades pruni (Denis & Schiffermuller, 1775) Procris du Prunier DD  Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Satyrium pruni (Linnaeus, 1758) Thécla du Prunier  DD  Statut tranché par le ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Limenitis populi (Linnaeus, 1758) Grand Sylvain DD  

Non revu depuis plusieurs décennies, mais 
sa présence effective dans les régions 
limitrophes et une possible sous-
prospection de ses milieux de prédilection 
incite à la prudence. 

Cacyreus marshalli Butler, 1898 Brun du pélargonium  NA  a Non indigène 

Danaus plexippus (Linnaeus, 1758) Monarque NA  b Migrateur 

Hipparchia alcyone (Denis & Schiffermüller, 1775) Petit Sylvandre  NA  b Autochtonie non avérée 

Leptotes pirithous (Linnaeus, 1767) Azuré de la Luzerne NA  b Autochtonie non avérée 
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Satyrium spini (Denis & Schiffermuller, 1775) Thécla des Nerpruns NA  b 

Reclassement en NA après évaluation de 
l'espèce et soumission au comité 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ en raison d'une autochtonie 
non avérée 

Vanessa virginiensis (Drury, 1773) Vanesse des Perlières NA  b Migrateur 
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Annexe 2 : Exemple de cartes produites pour chaque espèce faisant état de ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ όŜƴ 

haut) et de ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ (en bas) ŘŜ ƭΩ!ȊǳǊŞ ŘŜǎ ƳƻǳƛƭƭŝǊŜǎ ς Phengaris alcon 

  


